
 
Le 10 mars 2025 

 
Commission Permanente de la Région Normandie 
 
Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a réuni, le 10 mars 2025, la commission 
permanente de la Région Normandie, pour examiner près de 200 dossiers. On peut 
notamment retenir : 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  

Au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes, la Région a notamment décidé 
d’accorder les aides suivantes : 

 291 729 euros sous forme de prêts à taux nul et 3 772 euros en subvention au titre du 
dispositif « Impulsion Proximité » pour soutenir les projets d’investissement et répondre 
aux besoins en trésorerie de 10 entreprises normandes, dont : un prêt de 40 000 euros 
pour accompagner la reprise du garage « Le relais du Port » par la SARL « Saint Vaast Auto » 
à Saint-Vaast-la-Hougue (50) et un prêt de 16 717 euros pour l'aménagement d'un food-
truck à Athis-Val-de-Rouvre (61). 

 Un montant total de 1,2 million d’euros sous forme de prêts à taux nul et  
175 966 euros en subventions au titre du dispositif « Impulsion Environnement » pour 
accompagner les programmes d'investissement de 5 entreprises normandes liés à la 
maîtrise des impacts environnementaux dont : un prêt de 900 000 euros et une 
subvention de 100 000 euros pour soutenir l’acquisition d'un process de recyclage des 
PVC souples par Normandie Plastique Valorisation à Grand Quevilly (76) ; un prêt de 300 
000 euros à BOISNARD GAZ pour la création d’une unité de méthanisation en injection à 
Vendeuvre (14). 

 200 000 euros sous forme de subventions au titre du dispositif « Impulsion 
Immobilier » pour soutenir les cinq projets immobiliers suivants :  l’acquisition d'un 
terrain et construction d'un bâtiment par la SCI ELMADE pour la société SOCOTEX à 
Honfleur (14) ; l’extension du bâtiment de l'entreprise RIDEL à Neufchâtel-en-Bray (76) ; la 
construction d'un nouveau site par la SCI SMALD IMMO pour la société CLIMADIS à Oissel 
(76) ; la construction d'un nouveau bâtiment Farago Manche Calvados à Saint-Amand-
Villages (50). 

 Plus de 2,6 millions d’euros sous forme de prêts à taux nul et une subvention de 13 
800 euros au titre du dispositif « Impulsion Développement » pour soutenir les projets 
de développement de 18 entreprises normandes dont : un prêt d’un montant de 1 
million d’euros à l’entreprise PIERCAN de Port-en-Bessin-Huppain (14) pour l’acquisition 
de nouvelles lignes de production ;  

 Un montant total de 418 000 euros sous forme de prêts à taux nul et 149 595 euros de 
subventions d’investissement au titre du dispositif « A.R.M.E » pour soutenir 19 
entreprises normandes en situation de fragilité et permettre la sauvegarde de 368 emplois 
;  



 Plus de 1,02 million d’euros d’aides au titre du Fonds pour une Transition Juste (FTJ) 
pour soutenir les projets de trois PME de la Vallée de la Seine : la réalisation des deux 
études de faisabilité pour définir les caractéristiques techniques du centre de 
conditionnement auquel sera raccordé l’électrolyseur Normand’Hy de la société Air 
Liquide France Industrie à St Jean de Folleville ;  le programme d’investissements de  
SCRD au Havre visant à augmenter l’efficacité énergétique de l’entreprise tout en 
augmentant sa capacité de production et en améliorant les conditions de travail des 
employés ; l’acquisition d’une nouvelle machine de thermoformage et d’un refroidisseur 
par l’entreprise KONDICONCEPT de Saint-Aubin-sur-Gaillon. 

 Un montant total de 521 000 euros d’aides au titre du dispositif « Start Coup de Pouce 
» pour soutenir la reprise ou la création de 134 entreprises de moins de 10 salariés en 
Normandie ;  

 Un montant total d’aides de 309 887 euros pour soutenir les projets de 4 structures 
de l’Economie Sociale et Solidaire dont 48 000 euros pour financer les investissements 
liés à la nouvelle activité de l’entreprise adaptée APF France Handicap d’Evreux qui a 
remporté le marché ouvert par la SNCF pour la rénovation des sièges de train.  

 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION :  

-  Soutien à la Recherche  
Au titre de sa politique de soutien à la Recherche, la Région a attribué les aides suivantes : 

 241 550 euros pour financer à 50 % 4 allocations de recherche déposées par le Centre 
National de la Recherche Scientifique (CNRS), l’Ecole Supérieure d’arts et médias de 
Caen/Cherbourg (ESAM), l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 
(INSERM), l’Ecole Supérieure d’Art et Design Le Havre-Rouen (ESADHAR).  

 125 000 euros pour financer à 50 % 2 allocations de recherche déposées par 
l’Université de Caen Normandie (UNICAEN). 

 143 500 euros au titre du dispositif « Normandie Recherche – Emergents » pour 
financer le projet de recherche « Thera-Tool » porté par l’institut CARMEN (Chimie 
Analytique et Réactivité Moléculaire En Normandie) et qui vise à développer de nouvelles 
approches thérapeutiques ciblées et efficaces pour lutter contre le cancer, en limitant les 
effets secondaires des traitements actuels. 

 
ORIENTATION ET FORMATION : 

Au titre de sa politique en faveur de l’orientation et de la formation, la Région a attribué : 
- des subventions pour un montant global de 421 007 euros aux lycées normands, leur 

permettant de faire l’acquisition de matériels et de mobiliers ;  
- 4 537 euros au Lycée Pierre Corneille de Rouen pour la mise en place d'une borne de 

réservation LIKA-TURBOSELF ;  
- 3 432 euros au Lycée Victor Lépine de Caen pour l’acquisition de chariots à plateaux 

compatibles avec le distributeur Turboself ;  
- 12 803 euros au Lycée du Golf à Dieppe pour le remplacement du matériel et système 

existants ;  
- Plus de 2,49 millions d’euros pour accompagner les Missions locales de Normandie 

 
- Soutien à l’apprentissage  
Les élus régionaux ont attribué : 

• 110 040 euros à l’ICEP pour son Module d'excellence culinaire au titre du Fonds de 
soutien à l’apprentissage ;  



• 50 664 euros à la MFR de GRANVILLE pour l’aménagement de l'internat existant, du self 
et de salles pédagogiques au titre des aides à l'investissement des CFA ; 

• 235 358 euros à la MFR de CERISY BELLE ETOILE pour la phase 3 de son "Clos couvert", 
espace pédagogique modulable, avec équipements pour la cuisine et le nouvel espace 
de restauration.  
 

- Soutien aux étudiants en masso-kinésithérapie  
Afin d’améliorer la démographie des personnels de santé en Normandie, la Région a mis en place 
un dispositif permettant aux jeunes diplômés des instituts de formation normands de percevoir 
une aide financière équivalente au coût de leurs frais de scolarité s’ils choisissent d’exercer 
leur métier soit dans le secteur public, soit, en libéral, dans une zone fortement déficitaire en 
professionnels masseurs kinésithérapeutes. Dans ce cadre, des aides ont été attribuées à 7 
jeunes diplômés pour un montant total de 122 200 euros. 

- Programme FSE + 
Dans le cadre du programme FSE+, la Région a lancé, en mai 2024, un appel à projets à 
destination des Missions Locales de Normandie pour la mise en œuvre d’« actions de 
raccrochage, d’élargissement des choix professionnels, et, de développement des compétences 
pour les jeunes normands ». A ce titre, elle accorde un co-financement FSE+ d’un montant de 
152 808 euros et un financement régional d’un montant de 101 872 euros à la Mission Locale 
Pays d’Evreux Eure Sud pour son projet « Bien s'orienter, c'est la base ! ». Ce projet consiste en 
l’ouverture sur les métiers et l'offre de formation de son territoire via un sas de (re) mobilisation 
de 8 semaines autour des axes découverte des métiers / Appétence à la formation / 
sensibilisation à la transition écologique. 

En outre, la Région a décidé, en octobre 2024, le lancement d’un appel à projets, doté d’une 
enveloppe financière de 4 millions d’euros, pour soutenir des actions de raccrochage au sein des 
écoles de production de Normandie « Actions de raccrochage : parcours diplômant en école de 
production ». A ce titre, 2 dossiers ont été sélectionnés : 

- le projet "Préparer son diplôme à l'École de Production de la Métropole Havraise" porté 
par l’Ecole de production de la Métropole Havraise, qui vise à offrir une formation 
qualifiante en chaudronnerie et soudure à des jeunes de 15 à 18 ans en situation de 
décrochage scolaire ;  

- le projet "Préparation au CAP Primeur" de l'École des Semeurs à Beaumesnil (27), a pour 
objectif d’offrir une formation qualifiante en vente primeur et maraîchage biologique à des 
jeunes de 15 à 18 ans en situation de décrochage scolaire. 

Le projet de l’Ecole de production de la Métropole Havraise sera accompagné à hauteur de 
660 000 euros au titre du co-financement FSE+.  

Enfin, suite à l’appel à projets lancé en novembre 2023 par la Région pour soutenir des projets de 
« construction et d’animation d’outils de découverte des métiers, des filières et des formations à 
rayonnement régional », 3 dossiers ont été retenus et seront soutenus à hauteur de 947 446 euros 
au titre du programme FSE+, dont 673 234 euros à Builders Ecole d’Ingénieurs pour son projet « 
Parcours d’Orientation vers les Métiers Ecoresponsables », qui  propose de sensibiliser et faire 
découvrir les métiers liés aux enjeux du développement durable. 

 
 
 
JEUNESSE ET SPORT :  



- Attribution d'une subvention à l'association « Entreprendre pour apprendre »  
L’association EPA Normandie accompagne des jeunes de 14 à 25 ans dans la création de mini-
entreprises, en relation avec les professeurs et formateurs, ainsi que les acteurs du monde 
économique. Dans ce cadre, chaque mini-entreprise bénéficie d’un accompagnement de 30 à 
70 heures, permettant aux jeunes d’expérimenter les différentes phases d’un projet 
entrepreneurial, de l’idée à la commercialisation. L’association intervient au sein de 35 
établissements relevant des compétences de la Région et plus de 600 de jeunes participent à 
cette action.  Les élus régionaux ont attribué une subvention de 30 000 euros pour financer les 
actions de l’association. 
 
- Soutien au sport normand 
Dans le cadre de sa politique en faveur du développement des pratiques sportives sur tout le 
territoire, la Région a attribué les aides suivantes :  

 Un montant total de plus de 699 000 euros de subventions au bénéfice de 62 clubs 
normands dans 22 disciplines pour la saison 2024/2025 ;  

 Un montant total de plus de 1,54 million d’euros de subventions aux ligues et comités 
régionaux pour la saison 2024/2025 ;  

 Un montant total de 43 500 euros de subventions pour le financement de cinq 
événements nautiques ;  

 Un montant total de 286 536,35 euros de subventions pour permettre à 54 clubs 
nautiques d’acquérir du matériel ;  

 Un montant total de 139 500 euros de subventions pour financer 16 événements sportifs 
sur le territoire.  

 
-  Soutien à l’engagement et à la mobilité des jeunes normands 
Les élus régionaux ont attribué :  

• Un montant total d’aides de 307 140 euros pour financer les projets de mobilité 
internationale de plus de 460 jeunes normands au titre du dispositif « Pass Monde » ; 

• Un montant total d’aides 5 500 euros pour financer trois projets déposés par des jeunes 
adhérents du dispositif régional « Atouts Normandie » : L’organisation de la première 
Convention Geek à Notre-Dame-de-Gravenchon ; L’organisation de deux événements 
musicaux, les 8 et 15 mars dans les quartiers caennais du Chemin Vert et du Calvaire 
Saint Pierre à Caen ; La réalisation d’un court métrage intitulé qui aborde notamment le 
rapport des jeunes à la liberté.  
 
 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE : 

- Soutien à la reconversion d’espaces urbains et industriels 
Les élus régionaux ont attribué des subventions FEDER aux deux projets suivants :  
 une subvention de 360 143,01 euros au Grand Port Fluvio-maritime de l’axe Seine 

pour le projet de renaturation du site de la Douillère à Arelaune-en-Seine » ;  

 une subvention de 587 396 euros à la Commune du Trait pour la réhabilitation de 
l’Espace Flaubert ». 

 
La Région a, par ailleurs, attribué 23 subventions pour un montant total de près de  
2,37 millions d’euros à l’EPF Normandie pour le financement d’opérations de reconversion de 
friches. 
 



- Patrimoine de la reconstruction 
Dans le cadre de sa stratégie globale de revitalisation des villes reconstruites, la Région a créé le 
label « Patrimoine de la Reconstruction en Normandie » qui vise à mettre en avant à la fois son 
intérêt historique et architectural, mais aussi son potentiel culturel et touristique et sa place dans 
l’aménagement du territoire et dans le cadre de vie des habitants. Les élus ont décidé d’attribuer 
le label « Patrimoine de la Reconstruction en Normandie » à la commune de Villers-Bocage (14) 
et à la commune de Cahagnes (14). 
 
- Rénovation urbaine en faveur des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville 
La Région a attribué la somme totale de 328 346,51 euros pour financer la réhabilitation de la 
Tour Anatole France (63 Logements) en centre-ville d’Elbeuf (76) ainsi que la résidentialisation et 
l’aménagement du quartier du Parc à Val de Reuil (27).  
 
SANTE : 

Dans le cadre de sa politique pour favoriser l’accès à la santé sur tous les territoires et pour 
l’attractivité médicale, la Région a attribué les aides suivantes :  

 Près de 2,30 millions d’euros dans le cadre du plan régional d’investissement issu du 
SEGUR de la Santé pour financer : 
- La construction d'un Centre de Santé Mentale (CSM) à Evrecy (14) ;  
- La création d'un centre de pathologies chroniques cardiovasculaires, métaboliques 

et endocriniennes à Rouen (76) 
- Restructuration et l’extension du site hospitalier de Villedieu les Poëles (50). 

 
 La somme totale de 10 000 euros pour l’organisation de deux événements :  le premier 

colloque régional « SanteXpérience » à la Fonderie à Hérouville-Saint-Clair (14) les 25 et 
26 avril 2025 et les Rencontres AVEC au Carré des Docks du Havre, les 14 et 15 mars 2025.  

 
MOBILITES : 

- Aménagement des points d’arrêt routiers 
La Région apporte son soutien financier à l’aménagement des points d’arrêt routiers situés sur le 
réseau de transports routiers interurbains dont elle est Autorité Organisatrice afin d’apporter au 
public les meilleures conditions de sécurité, de confort et d’accessibilité possibles. 
 
A ce titre, la Région a attribué la somme totale de 54 551,81 euros pour l’aménagement de points 
d’arrêt routiers dans les communes de Soumont-Saint Quentin (14), Les Monts du Roumois (27), 
Val de Drôme (14), Charleval (27), Chamblac (27), de Critot (76), Saint Denis des Monts (27), 
Ecrainville (76), Saint Ouen du Tilleul (27), Notre Dame de Cenilly (50), Sigy en Bray (76), Grainville 
Ymauville (76). 
 
AGRICULTURE ET PECHE : 

Au titre de sa politique en faveur de l’agriculture, la Région Normandie a attribué les aides 
suivantes :  

• Une enveloppe globale de 815 000 euros pour aider l’installation de 34 nouveaux 
agriculteurs au titre du dispositif « Normandie Démarrage Installation » ;  

• Plus de 5,74 millions d’euros pour accompagner les 105 dossiers sélectionnés au titre 
du dispositif Normandie Agriculture Investissement ; 

• Une enveloppe de 19 000 euros à 3 bénéficiaires au titre du dispositif « Plan reconquête 
élevage - Capitalisation dans les cheptels allaitants » ;  



• Une enveloppe de 8 000 euros à 2 bénéficiaires au titre du dispositif « Plan reconquête 
élevage - Engraissement de veaux croisés avec une race à viande et les veaux mâles de 
race normande issus de troupeau laitier » ; 

- 108 000 euros à 6 exploitations agricoles sélectionnées répondant aux critères 
d’éligibilité du dispositif Contrat de transition : MAEC forfaitaire « Transition des pratiques 
» ;  

• 212 990 euros dans le cadre de l’aide aux investissements dans 2 exploitations 
agricoles, dont 160 000 euros à la SCEA de la Ferme du Manoir de Caux à Saint Martin de 
l’If (76) pour la robotisation de la traite et réorganisation du logement des vaches laitières ; 

• Des subventions pour un montant total de 62 205 euros pour permettre à  
7 éleveurs normands d’augmenter la proportion d’animaux de race normande dans leur 
troupeau ;  

• Une enveloppe de 53 800 euros répartie entre les différents organismes de conseil 
agréés pour les 38 demandes de paiement de Conseil Agricole Stratégique Economique 
et Environnemental 2024-2026, et une enveloppe de 147 548 euros répartie entre les 
différents organismes de conseil agréés pour les 103 demandes de paiement de Conseil 
Agricole Stratégique Economique et Environnemental 2021-2023 ;  

• 438 654 euros pour aider les projets d’investissements de 8 entreprises de la filière 
équine au titre du dispositif « Soutien aux investissements des Entreprises équines de 
Demain » dont 102 796 euros à la SCEA TOUTAINS DU BREUIL à le Breuil en Auge (14) pour 
la construction d’une stabulation ; 

 
FILIERE BOIS : 

Au titre de son soutien à la filière bois, la Région a attribué les aides suivantes : 
• 120 540 euros à 9 entreprises de la filière bois au titre du dispositif « Normandie Forêt 

Investissements », qui a notamment pour objectif d’assurer la pérennisation et le 
développement de la surface forestière productive ; 

• 28 797 euros à la SARL Scierie Guitton à Gouffin en Auge (61) pour l’acquisition d'un 
télescopique au titre du dispositif « Normandie entreprises industries – Volet Industries 
Valorisation du Bois » ; 

 
FILIERE PECHE :  

Au titre de sa politique en faveur de l’aquaculture, la promotion de la commercialisation, la 
qualité et la valeur ajoutée des produits de la pêche et de l’aquaculture ainsi que la 
transformation de ces produits, la Région a accordé les aides suivantes : 

• 183 647 euros pour accompagner 5 entreprises de la filière aquacole, dont 41 103 
euros à la SCEA Huitres Christophe Lévêque et Fils pour l’installation d’un système de 
purification des huitres ;  

• 75 000 euros au titre du dispositif Installation Jeune Pêcheur pour accompagner Pierre 
Louis HAVIN, qui souhaite s’installer en tant que jeune pêcheur à GRANDCAMP MAISY 
(14450) ;  

• 2 360 euros à un organisme de conseil agréé pour un bénéficiaire en phase de pré-
installation et l’accompagner dans l’expertise et appui à l'optimisation d’un système 
aquaponique.  

 
CULTURE, TOURISME ET PATRIMOINE : 

- Millénaire Guillaume 2027 : lancement de l'appel à projets "Année européenne des 
Normands 2027"  



La Région Normandie célébrera, à l’occasion du millénaire de la naissance de Guillaume le 
Conquérant, une « Année européenne des Normands 2027 ». La Région qui pilote ce projet, a 
notamment pour objectifs : 
- d’encourager et tisser des coopérations européennes, internationales, au niveau culturel, 
économique et touristique ; 
- de faire rayonner la Normandie au cœur de l’Europe et faire rayonner l’Europe au cœur de la 
Normandie ; 
- d’accroître l’attractivité des territoires ; 
- de valoriser le patrimoine normand (patrimoine architectural, immatériel, naturel…) ; 
- de mobiliser la jeunesse et d’impliquer les habitants et les territoires ; 
Ce projet d’envergure s’appuiera notamment sur un appel à projets renouvelé chaque année 
précédant l’événement afin de soutenir une multitude de projets dans les domaines culturels, 
artistiques, événementiels, patrimoniaux, scientifiques, universitaires, gastronomiques, 
touristiques, sportifs et pédagogiques. 
Les dossiers présentés dans ce cadre seront soumis à l’avis d’un comité scientifique et culturel, 
composé d’experts. 
 
- Aides aux musées normands 
57 000 euros ont été alloués aux musées dont 35 000 euros à la commune d’Yvetot pour la galerie 
Duchamps, Centre d'art contemporain d'intérêt national, pour la poursuite de ses activités. 
 
- Éducation Artistique et Culturelle : attribution de subvention à Normandie Images et 
affectation de crédits pour "Jeunes Normands en Avignon 
L’action annuelle « Jeunes normands en Avignon » consiste à accompagner un groupe de 30 à 40 
jeunes normands, lycéens et jeunes en situation de handicap au festival d’Avignon en lien avec 
des artistes régionaux et nationaux. Cette action permet au groupe l’accès à des spectacles du 
festival « in » et des spectacles normands du Festival « off », des ateliers d’accompagnement du 
spectateur et des rencontres avec les équipes artistiques. 28 500 euros ont été votés à cet effet. 
 
- Lycéens et Apprentis au Cinéma en Normandie saison 2024/2025 pour les départements 
de l’Eure et de la Seine Maritime  
Cette opération a pour objectif d'amener les élèves des lycées et des CFA à une pratique 
culturelle du cinéma en leur proposant d'assister collectivement, et pendant le temps scolaire, à 
la projection de trois films et en parallèle, de bénéficier en classe d'un enseignement 
pédagogique. Tous les films sont projetés en salle de cinéma. Une aide de 36 310 euros à 
Normandie Images a été votée à cet effet. 
 
Dans le cadre de festivals et salons - Arts plastiques, cinéma et audiovisuel et vie littéraire -  
les subventions suivantes ont été allouées : 

- 10 000 euros pour la 8ème édition du Festival Les femmes s'exposent du 6 juin au 2 
septembre 2025 à Houlgate, consacré aux femmes photographes professionnelles,  

- 10 000 euros pour la 12ème édition du Festival du film Canadien de Dieppe du 27 au 30 
mars au 2025, une sélection de films canadiens non encore distribué en France.  

- 14 000 euros pour la 22ème édition du Festival de BD Des Planches et des Vaches du 4 
au 6 avril 2025 à Hérouville Saint Clair. 

- 60 000 euros au Festival Terres de Paroles éditions 2025 du 17 au 24 mai 2025 qui 
propose une programmation littéraire en itinérance, principalement dans le Département 
de la Seine Maritime. 

- 40 000 euros au Festival Epoque du 23 au 25 mai 2025 à Caen dont le thème de cette 
année est « prendre le temps ». 

 
- Fonds d'aide à la création et à la production cinéma, audiovisuelle et multimédia 



348 500 euros ont été votés au titre du fonds d'aide à la création et à la production cinéma, 
audiovisuelle et multimédia en Normandie dont :  

o 200 000 euros pour la production du long métrage cinéma 'Alpha' de Julia 
Ducournau - Synopsis : 1990. Une maladie contagieuse balaie le monde et 
emporte de nombreuses vies en transformant peu à peu les corps en pierre. 
Alpha, une ado agitée de 12 ans, vit seule avec sa mère médecin. Un jour, ivre, 
Alpha se fait tatouer lors d’une fête. Le lendemain, elle tombe nez à nez avec un 
inconnu dans leur appartement. Il dit être son oncle, le frère de sa mère. Elle ne l’a 
jamais vu auparavant. 

o 25 000 euros pour la production du documentaire audiovisuel 'En eaux libres' de 
Fanny Gadan - Synopsis : Dans la ville industrielle et maritime du Havre, Soren et 
Karving, deux amis de 14 ans, sont passionnés par la pêche. En conflit avec 
l’autorité et dans leur parcours scolaire, la pêche est devenue leur espace de 
liberté ainsi qu’un moyen singulier pour se projeter dans l’avenir : plus que tout, 
Soren veut devenir marin pêcheur et Karving “pêcheur-reporter”.  

o 25 000 euros pour la production du documentaire audiovisuel 'L'oublié, plaidoyer 
pour Jules Durand, le Dreyfus ouvrier' de Thierry Durand - Synopsis : Et si c’était la 
plus grande erreur judiciaire du 20e siècle ? Le Havre, septembre 1910. Une grève 
met depuis plus d’un mois le port à l’arrêt. Le patronat enrage. Dans la nuit du 9, 
un contremaître non gréviste meurt dans une rixe. La police arrête un des leaders 
de la protestation, Jules Durand, jeune syndicaliste anarchiste. Bien que défendu 
par René Coty, futur président de la République, et soutenu par Jean Jaurès, il est 
condamné à mort et sombre dans la folie. 

 
- Soutien aux réseaux cinéma et audiovisuel - Livre et lecture 
Les crédits suivants ont été alloués :  

- 2 265 690 euros à NORMANDIE IMAGES pour la poursuite de ses activités dont la 
médiation dans les salles de cinéma indépendantes ; 

- 78 850 euros à l’ASSOCIATION MACAO 7ÈME ART pour le soutien à la diffusion du 
Cinéma Art et Essai dans les salles de cinéma de Normandie. 

- 760 000 euros à NORMANDIE LIVRE & LECTURE pour la poursuite de ses activités dont 
la mise en oeuvre des politiques publiques sur le secteur du livre.  

 
- Musiques actuelles 
477 500 euros ont été accordés pour la poursuite des activités des structures de musique 
actuelles dont :  

- 140 000 euros au centre d'expressions musicales du Havre 
- 44 000 euros à l’association le Kalif de Rouen 
- 33 000 euros à l’association le Tympan 
- 30 000 euros à la ville de Louviers pour la gare aux musiques  
- 20 000 euros à la ville de Cherbourg en Cotentin pour le Circuit 

 
-  Soutien aux festivals normands  
876 500 euros ont été votés en faveur de festivals dont :  

- 85 000 euros pour le 10ème Festival de musiques actuelles Rush, à Rouen, organisé par le 
106, du 5 au 14 juin 2025 ; 

- 85 000 euros pour le 25ème festival Les Terrasses du Jeudi à Rouen, chaque jeudi du mois 
de juillet 2025 ; 

- 45 000 euros pour le 16ème Festival Beauregard, à Hérouville-Saint Clair du 2 au 6 juillet 
2025 ; 

- 45 000 euros pour le 22ème festival "Papillons de Nuit", à Saint-Laurent-de-Cuves (50), du 
6 au 8 juin 2025 ; 



- 45 000 euros pour la 5ème édition du Festival "NDK" à Caen du 15 au 23 octobre 2025 ; 
- 45 000 euros pour la 9ème édition du Festival Rock in Evreux, 27 et 28 juin 2025 à Evreux ; 
- 45 000 euros pour la 3ème édition du Festival "Chauffer dans la Noirceur", sur la plage de 

Montmartin-sur-Mer (50) du 11 au 13 juillet 2025 ; 
- 30 000 euros pour le 28ème édition du Festival Art Sonic, à Briouze, les 18 et 19 juillet 2025, 

festival de musiques actuelles dans l'Orne ; 
- 85 000 euros pour l’organisation du 22ème édition du festival Ouest Park au Havre 15 au 18 

octobre 2025. 
 
- Spectacle Vivant - Structures de création et de diffusion  
860 000 euros ont été alloués pour soutenir la création, la recherche et la circulation des œuvres 
dont :  

- 85 000 euros pour le théâtre du Champ Exquis, 55 000 € pour L'Etincelle, Théâtre(s) de la 
Ville de Rouen 

- 50 000 euros pour les théâtres de la Ville de Louviers (Scène 5 et Le Moulin) 
- 35 000 euros à l’association Beau Geste du Val de Reuil 
- 30 000 euros à l’association caennaise le Clair Obscur, 45 000 € à Shifts France au Havre  

 
- Soutien aux aménagements et équipements scéniques 
175 700 euros ont été alloués pour des aménagements et équipements scéniques dont 70 
000 € pour le renouvellement de l'éclairage scénique de l'Espace Culturel François Mitterrand de 
Canteleu, 40 000 € à la Communauté de communes Coeur de Nacre pour l’acquisition d'éclairage 
scénique. 
 
- Spectacle Vivant 
979 800 euros ont été alloués aux pôles nationaux du cirque et autres structures labellisées 
Etablissements Publics de Coopération Culturelle dont 310 000 euros à la Brèche pôle 
national des arts du cirque de Normandie et 399 800 euros  «Cirque Théâtre d’Elbeuf». 
 
En outre, dans le cadre des conventions pluriannuelles d'objectifs – 903 000 euros pour les 
compagnies conventionnées dont 150 000 euros pour le 45ème festival Jazz sous les Pommiers à 
Coutances (50) du 24 au 31 mai 2025 et 165 000 € pour la participation de la Région au contrat de 
filière des musiques actuelles au titre de l'année civile 2025. 
 
- Dispositif "Bateaux du patrimoine" 
107 400 euros pour la restauration du bateau « Les Deux Amis », cordier de Cherbourg construit 
en 1949 et protégé au titre des Monuments Historiques.  
 
ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE : 

Au titre de sa politique en faveur du développement durable, la Région a accordé : 

- 704 800 euros pour accompagner 448 Normands dans la rénovation énergétique de leur 
logement au titre du « Chèque éco-énergie »,  

- 561 202 euros pour la rénovation énergétique de trois copropriétés représentant 160 
logements, au titre de l’IDEE Action « rénovation énergétique des copropriétés » ; 

- 21 288 euros au SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L'ELECTRICITÉ ET DU GAZ DE L'EURE 
au titre du dispositif « DEE Action Production d'énergies renouvelables » pour la mise en 
place de deux chaudières à granulés sur la commune de Notre Dame de l'Isle (27) à 
destination du groupement de bâtiments école/cantine/bibliothèque et de la mairie 
actuellement chauffés au fioul. Ces équipements d'une puissance cumulée de 51 kW 



fourniront 72 MWh de chaleur par année et permettront d'éviter 21,6 tonnes de CO2 par 
an. 

- 569 672 euros à 14 projets au titre du dispositif « IDÉE Action régionale Soutien aux 
projets d'éducation et d'accompagnement à la transition écologique » dont 196 200 
euros à Normandie Equitable pour son projet « Pour une Normandie équitable 2050 », qui 
consiste en le déploiement pour 2025-2026, outre le copilotage du club MIEUH pour 
l'économie circulaire, de nombreuses actions favorables à une consommation 
responsable notamment la création de parcours citoyens et professionnels 
(autodiagnostics, visites de terrain, ateliers de mise en récits, accompagnement de plans 
d'actions) et la conception/réalisation d'une exposition immersive "Normandie 
Immersion 2050" destinée à itinérer en Normandie ; 

- 507 000 euros au Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres pour 
l’acquisition, la déconstruction et la renaturation de la Ferme des Marais à Montmartin-
sur-Mer.  

- Plus de 1,42 million d’euros d'aides FEDER dans le cadre de l'appel à projets "Travaux 
de restauration de la Trame verte et bleue normande" et d'aides FEDER/Région pour des 
programmes d'actions au titre de l'IDEE Action Patrimoine Naturel, dont 452 892 euros à 
la Communauté de commune Andaine-Passais pour le projet de l'entente Egrenne-
Varenne qui souhaite mettre en place un programme de restauration des milieux 
aquatiques de son territoire pour atteindre le bon état écologique de ces masses d'eaux.  
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